
f!

18

Mlle Méthivier ne perçoit pas un sou do salaire.

Tout le temps que lui laiMsont ses nombreuses oocupationtj

est employé au travail manuel, à la couture, etc. Le produit

de ce travail sert à dcfraj^or les dépenses de la maison.

DISPENSAIRE.

Le Dispensaire fut établi on 18GG.

Le Séminaire de Québec et l'ubbé Auclair, curé do Québec,

paient tous les frais de l'établissement

Tous les pauvres de la ville, sans distinction de croyance

ou d'origine, y reçoivent, gratuitement, les secours et re-

mèdes que requiert leur état. Les Sœurs de la Charité veillent

à l'entretien des salles, et reçoivent les malades.

Six médecins sont attachés au Dispensaire, et y donnent

leurs avis et leurs prescriptions, gratuitement, tous les jours,

depuis 1 h. p. m., jusqu'à 2 h. ou 3 h. suivant le besoin.

Le nombre des malades qui ont reçu des soins du Dispensaire

depuis le 19 février 1866, jour de l'ouvcrtui-e de cet établisse-

ment, jusqu'au lor octobre 1870, atteint le chiffre énorme de

11,751.

Le nombre de prescriptions données au même établissement,

dans le même espace de temps, est de 13,854.

La corporation de la cité n'a pas encore donné un seul denier

pour le soutien du Dispensaire, et il n'est encore venu à l'es-

prit d'aucun de nos riches citoyens de faire un don de

quelques piastres à l'établissement, pour l'achat de quelques

instruments dont il aurait grandement besoia.
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